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Procédure divorce et liquidation partage

Par Mariak, le 26/05/2026 à 19:28

Bonjour,

Dans le cadre d'une procédure de divorce avec assignation en divorce, mariage sous le
régime de la communauté des biens, avec le logement conjugal dont les deux parties sont co-
propriétaires, comment la procédure se déroule-t-elle ?

J'ai bien compris que, suite à l'assignation en divorce, un rendez-vous avec un juge aux
affaires familiales allait avoir lieu. Le JaF va statuer sur certains points (ex : prestation
compensatoire). Mais je n'ai pas saisi comment la liquidation partage était gérée. Est-ce le JaF
qui s'occupe de cette étape (et ce, "automatiquement" dans le cours de la procédure) ? Ou
bien faut-il effectuer une démarche supplémentaire, auprès du même juge ou d'un autre juge,
avec le même avocat ou un autre avocat ?

Merci par avance pour votre éclairage.
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